
 

 

INFORMATION 
RELATIVE AUX FICHES DE DONNEES DE SECURITE 

DES PRODUITS COSMETIQUES 
 

 
Selon l'article 2 du Règlement CE n° 1907/2006, les exigences relatives aux fiches de données de 
sécurité ne sont pas applicables aux produits cosmétiques. 
 
Conformément au règlement 1223/2009, tous nos produits cosmétiques mis sur le marché sont sûrs 
pour la santé humaine lorsqu'ils sont utilisés dans des conditions d'utilisation normales ou 
raisonnablement prévisibles. Un dossier d'information produit (DIP) est constitué dans ce but 
comprenant entre autres une évaluation exhaustive de la sécurité du produit.  
 
Nous ne diffusons donc plus de fiches de données de sécurité pour nos produits cosmétiques, celles-
ci pouvant induire en erreur le consommateur sur la sécurité liée à l'utilisation des produits 
cosmétiques, qui par définition ne sont pas des produits dangereux.  
 
Toutefois, nous continuerons à vous fournir des fiches techniques contenant toutes les informations 
nécessaires à la bonne utilisation du produit.  
 
Nous vous remercions de votre compréhension et restons à votre disposition pour tout complément 
d'informations. 
 

Croissy Beaubourg, Le 06/01/2021. 

 

 

Magali Moreau 
Directrice des affaires réglementaires Europe 

 



 

 

ATTESTATION 
 

 

Nous, soussignés LABORATOIRES PRODENE KLINT, attestons que les produits cosmétiques que 
nous mettons sur le marché sont conformes au règlement cosmétique n° 1223/2009 du Parlement 
européen et du Conseil. 
 
A ce titre, ils ont fait l’objet d’une évaluation sur la sécurité et sont sûrs pour la santé humaine lorsqu’ils 
sont utilisés dans des conditions d’utilisation normales ou raisonnablement prévisibles telles que 
définies dans la fiche technique. 
 

 

 

Croissy Beaubourg, Le 06/01/2021. 

 

 

Magali Moreau 
Directrice des affaires réglementaires Europe 

 


